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(54) BOUCLE DE CEINTURE ADAPTABLE A AU MOINS DEUX LARGEURS DE RUBAN DE 
CEINTURE ET CEINTURE COMPORTANT UNE TELLE BOUCLE

(57) L’invention concerne une boucle de ceinture (2),
adaptable à au moins deux largeurs (e1, e2) différentes
de ruban de ceinture (3), comportant un boitier (4) et au
moins un pontet (5) formé de deux parties (8, 9) qui
s’étendent de part et d’autre du boitier, la boucle de cein-
ture comportant en outre un mécanisme logé au moins
en partie dans une cavité (23) du boitier et mobile entre
au moins une première position stable et une deuxième

position stable, ledit mécanisme étant configuré pour être
déplacé par l’actionnement d’au moins une des parties
du pontet par rapport à l’autre entre une première confi-
guration, correspondant à une première largeur (e1) de
ruban de ceinture, et une deuxième configuration, cor-
respondant à une deuxième largeur (e2) de ruban de
ceinture.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne une boucle de
ceinture.
[0002] Elle concerne plus particulièrement une boucle
de ceinture adaptable à au moins deux largeurs de ruban
de ceinture.
[0003] Elle concerne aussi une ceinture comportant
une telle boucle.

Etat de la technique

[0004] Une boucle de ceinture adaptable pour diffé-
rentes largeurs de ceintures est par exemple décrite dans
le document US 3,986,233.
[0005] Dans ce document, la boucle de ceinture com-
porte un corps de part et d’autre duquel s’étendent deux
plaques recourbées. Les plaques recourbées peuvent
glisser par rapport au corps pour s’éloigner ou se rap-
procher l’une de l’autre afin de définir entre elles diffé-
rentes largeurs de ceinture. Chacune des deux plaques
comporte un doigt et les deux doigts pointent l’un vers
l’autre dans un même plan pour s’insérer dans un ourlet
de ruban de ceinture afin de fixer la boucle à une extré-
mité du ruban de ceinture. Les deux plaques sont main-
tenues en position par rapport au corps par friction au
moyen d’une lame-ressort qui comprime chaque plaque
contre le corps.

Exposé de l’invention

[0006] L’invention vise à fournir une boucle de ceinture
adaptable à au moins deux largeurs de ruban de ceinture
qui soit particulièrement simple et commode d’utilisation.
[0007] L’invention a ainsi pour objet, sous un premier
aspect, une boucle de ceinture, adaptable à au moins
deux largeurs différentes de ruban de ceinture, compor-
tant un boitier et au moins un pontet formé de deux parties
qui s’étendent de part et d’autre du boitier, la boucle de
ceinture comportant en outre un mécanisme logé au
moins en partie dans une cavité du boitier et mobile entre
au moins une première position stable et une deuxième
position stable, ledit mécanisme étant configuré pour être
déplacé par l’actionnement d’au moins une des parties
du pontet par rapport à l’autre entre une première confi-
guration, correspondant à une première largeur de ruban
de ceinture, et une deuxième configuration, correspon-
dant à une deuxième largeur de ruban de ceinture.
[0008] Dans une telle boucle de ceinture, la largeur
voulue est facilement sélectionnée par simple actionne-
ment d’au moins une des parties du pontet.
[0009] L’actionnement du pontet permet de le faire
passer de l’une à l’autre de ses première et deuxième
configurations, entrainant ainsi le mécanisme depuis
l’une vers l’autre de ses première et deuxième positions
stables.

[0010] Dans la boucle selon l’invention, il n’est pas utile
d’avoir un actionneur indépendant du pontet lui-même.
[0011] Le mécanisme peut comporter au moins une
pièce mobile principale logée à coulissement dans la ca-
vité du boîtier, avec au moins une des parties du pontet
qui peut être assujettie mécaniquement à ladite au moins
une pièce mobile principale.
[0012] La cavité du boîtier peut présenter au moins
deux encoches de positionnement séparée d’une distan-
ce prédéterminée l’une de l’autre, et le mécanisme peut
comporter au moins un pion de positionnement logé par-
tiellement dans ladite au moins une pièce mobile princi-
pale et prévu pour coopérer avec lesdites au moins deux
encoches pour stabiliser le mécanisme respectivement
dans ses première et deuxième positions stables.
[0013] Ledit au moins un pion de positionnement est
monté ajusté dans ladite au moins une pièce mobile prin-
cipale et est pourvu d’une extrémité libre en saillie de
ladite au moins une pièce mobile principale qui présente
une forme au moins sensiblement incurvée de sorte à
faciliter le passage de l’une à l’autre desdites au moins
deux encoches, sous l’effet d’une sollicitation extérieure.
[0014] La cavité du boîtier peut présenter globalement
une forme de rainure longitudinale présentant un fond et
des bords, avec lesdites au moins deux encoches qui
sont ménagées sur au moins un desdits bords.
[0015] Une des parties du pontet peut comporter une
tige au moins partiellement creuse formant un fourreau
et l’autre des parties du pontet peut comporter une tige
ayant une extension introduite à coulissement dans le
fourreau.
[0016] Dans la première configuration du pontet, l’ex-
tension peut être introduite au moins en grande partie
dans le fourreau et les deux parties du pontet sont
rapprochées ; tandis que dans la deuxième configura-
tion, l’extension peut être au moins partiellement sortie
du fourreau et les deux parties du pontet sont écartées.
[0017] L’extension de la tige de l’autre des parties du
pontet peut être pourvue d’une extrémité libre élargie qui
est introduite dans le fourreau dans chacune des pre-
mière et deuxième configurations du pontet.
[0018] Chaque partie du pontet peut avoir sensible-
ment une forme de L.
[0019] La boucle peut comporter une contre-plaque re-
couvrant la cavité et assujettie au boîtier.
[0020] Un pontet forme ici par exemple un passant ri-
gide, configuré pour être traversé par le ruban de cein-
ture.
[0021] Par exemple, les parties du pontet et le méca-
nisme sont déplacés par une translation selon une direc-
tion de déplacement.
[0022] Par exemple, la direction de déplacement cor-
respond à une largeur d’un ruban de ceinture.
[0023] L’invention a aussi pour objet, sous un deuxiè-
me aspect, une ceinture comportant une boucle de cein-
ture comportant au moins une partie des caractéristiques
décrites précédemment, et un ruban de ceinture traver-
sant le pontet de la boucle de ceinture.
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[0024] Le ruban de ceinture peut présenter une pre-
mière largeur prédéterminée et traverser le pontet de la
boucle de ceinture dans sa première configuration, ou le
ruban de ceinture peut présenter une deuxième largeur
prédéterminée supérieure à la première largeur prédé-
terminée et traverser le pontet de la boucle de ceinture
dans sa deuxième configuration.

Brève description des figures

[0025] L’invention, selon un exemple de réalisation,
sera bien comprise et ses avantages apparaitront mieux
à la lecture de la description détaillée qui suit, donnée à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente une ceinture munie d’un ruban
de ceinture et d’une boucle de ceinture conforme à
l’invention ;
La figure 2 représente la boucle de ceinture de la
figure 1 dans une première configuration ;
La figure 3 représente la boucle de ceinture de la
figure 1 dans une deuxième configuration ;
La figure 4 montre partiellement, en éclaté et en vue
de face la boucle de ceinture illustrée sur les figures
1 à 3 ;
La figure 5 montre partiellement, en éclaté et en pers-
pective, selon un premier angle de vue, la boucle de
ceinture illustrée sur les figures 1 à 3 ;
La figure 6 montre partiellement, en éclaté et en pers-
pective, selon un deuxième angle de vue, la boucle
de ceinture illustrée sur les figures 1 à 3 ;
La figure 7 montre partiellement, en éclaté et en pers-
pective, selon un troisième angle de vue, la boucle
de ceinture illustrée sur les figures 1 à 3 ;
La figure 8 représente de manière isolée une contre-
plaque de la boucle de ceinture illustrée sur les figu-
res 1 à 3 ;
La figure 9 montre partiellement en perspective la
boucle de ceinture dans sa première configuration
comme sur la figure 2 ;
La figure 10 est une vue similaire à celle de la figure
9 mais prise en coupe médiane passant par un pon-
tet de la boucle de ceinture et tournée de 180° ;
La figure 11 montre partiellement en perspective la
boucle de ceinture dans sa deuxième configuration
comme sur la figure 3 ;
La figure 12 est une vue similaire à celle de la figure
11 mais prise en coupe médiane passant par un pon-
tet de la boucle de ceinture et tournée de 180° ;
La figure 13 est une vue similaire à celle de la figure
11, mais montrant en transparence la boucle de
ceinture ;
La figure 14 est une vue identique à celle de la figure
12, mais tournée de 180°.

Description détaillée

[0026] La figure 1 présente une ceinture 1 pourvue
d’une boucle de ceinture 2 et d’un ruban de ceinture 3
prévu pour être assujetti à la boucle de ceinture 2.
[0027] Le ruban de ceinture 3 est par exemple en cuir
ou en textile.
[0028] Le ruban de ceinture 3 présente une longueur
L correspondant à un tour de taille d’un porteur, et une
largeur e1 ou e2, correspondant visuellement à une hau-
teur du ruban.
[0029] La boucle de ceinture 2 est adaptable au moins
aux deux largeurs e1 et e2 du ruban de ceinture 2.
[0030] La boucle de ceinture 2 peut par exemple pren-
dre au moins une première configuration dans laquelle
elle est adaptée à un ruban de largeur e1 et une deuxième
configuration dans laquelle elle est adaptée à un ruban
de largeur e2.
[0031] Par exemple, la première configuration est ici
dite « étroite », tandis que la deuxième configuration est
dite « large ».
[0032] A titre illustratif, la première largeur de ruban e1
correspond par exemple à une largeur de 24 mm et la
deuxième largeur de ruban e2 correspond par exemple
à une largeur de 32 mm.
[0033] Les figures 2 et 3 montrent la boucle de ceinture
2 respectivement dans sa première configuration dite
étroite et dans sa deuxième configuration dite large.
[0034] La boucle de ceinture 2 comporte un boîtier 4
pourvu d’une face inférieure 6 de laquelle saille un pontet
5 et un tibi 7.
[0035] Le pontet 5 comporte deux parties 8 et 9 qui
s’étendent depuis la face inférieure 6 du boîtier 4 et de
part et d’autre de celui-ci.
[0036] Les deux parties 8 et 9 du pontet 5 se font face
et forment ainsi un passant, rigide, permettant d’être tra-
versé par le ruban de ceinture.
[0037] Le tibi 7 forme ici une tige fixe munie d’une tête
relativement élargie configurée pour être insérée dans
au moins un trou (non représentée) du ruban de ceinture
afin d’assujettir le ruban de ceinture à la boucle de cein-
ture.
[0038] Le tibi 7 peut possiblement être inséré dans
deux trous superposés qui seraient formés à deux bouts
du ruban de ceinture par exemple.
[0039] Sur la figure 2, le pontet 5 est dans sa première
configuration dite étroite dans laquelle les deux parties
8 et 9 du pontet 5 sont rapprochées.
[0040] Sur la figure 3, le pontet 5 est dans sa deuxième
configuration dite large dans laquelle les deux parties 8
et 9 du pontet 5 sont écartées.
[0041] Le pontet 5 est passé de l’une à l’autre de ses
première et deuxième configurations par simple dépla-
cement des parties 8 et 9 du pontet 5, grâce à un méca-
nisme d’actionnement monté dans le boîtier 4.
[0042] On va maintenant décrire plus en détail les par-
ties 8 et 9 du pontet 5 et le mécanisme d’actionnement
en référence aux figures 4 à 8.
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[0043] La partie 8 du pontet 5 a une forme globalement
de L et présente une première branche 10 dite verticale,
et une seconde branche 11 dite horizontale.
[0044] La première branche 10 est ici pourvue d’une
extrémité libre taraudée 12.
[0045] La seconde branche 11 a la forme d’une tige
au moins partiellement creuse formant un fourreau 13.
[0046] La partie 9 du pontet 5 a une forme globalement
de L et présente une première branche 14 dite verticale,
et une seconde branche 15 dite horizontale.
[0047] La première branche 14 est ici pourvue d’une
extrémité libre taraudée 16.
[0048] La seconde branche 11 a la forme d’une tige
ayant une extension 17 configurée pour être introduite à
coulissement dans le fourreau 13 de la seconde branche
11 de la partie 8 du pontet 5.
[0049] L’extension 17 est ici pourvue d’une extrémité
libre élargie 18 pour guider au coulissement de l’exten-
sion 17 dans le fourreau 13.
[0050] On verra plus loin que dans la première confi-
guration du pontet 5, lorsque les deux parties 8 et 9 du
pontet 5 sont rapprochées, l’extension 17 est introduite
au moins en grande partie dans le fourreau 13; tandis
que dans la deuxième configuration du pontet 5, lorsque
les deux parties 8 et 9 du pontet 5 sont écartées, l’exten-
sion 17 est au moins partiellement sortie du fourreau 13.
[0051] L’extrémité libre élargie 18 de l’extension 17
reste quant à elle introduite dans le fourreau 13 dans
chacune des première et deuxième configurations du
pontet 5.
[0052] Le mécanisme d’actionnement comporte ici
deux pièces mobiles principales 20 et deux pions de po-
sitionnement 21 logés chacun partiellement dans une
pièce mobile principale 20.
[0053] Le mécanisme d’actionnement comporte en
outre deux pièces de recouvrement 22 configurées pour
être assujetties sur les pièces mobiles principales 20 res-
pectives.
[0054] Le boîtier 4 est pourvu d’une cavité 23 débou-
chant dans sa face inférieure 6.
[0055] Le mécanisme d’actionnement est configuré
pour être logé dans la cavité 23 et la boucle de ceinture
2 comporte une contre-plaque 24 recouvrant la cavité 23
et assujettie au boîtier 4 par des organes de fixation 25
du type par exemple vis de fixation.
[0056] La cavité 23 présente ici globalement une forme
de rainure longitudinale ayant un fond 26 et des bords
27 et 28 opposés et s’étendant depuis le fond 26 vers la
face inférieure 6 du boîtier 4.
[0057] Des encoches de positionnement 29 sont mé-
nagées dans la cavité 23, sur ses bords 27 et 28.
[0058] Dans l’exemple illustré, deux encoches de po-
sitionnement 29 sont formées sur le bord 27 et d’un pre-
mier côté 30 de la cavité 23 tandis que deux encoches
de positionnement 29 sont formées sur le bord 28 et d’un
second côté 31 de la cavité 23 opposé au premier côté 30.
[0059] Les encoches de positionnement 29 de chaque
paire de deux encoches de positionnement 29 sont sé-

parées d’une distance prédéterminée, qui correspond à
la distance d’écartement des parties 8 et 9 du pontet 5
dans sa deuxième configuration.
[0060] Le boîtier 4 est en outre pourvu d’une pluralité
d’orifices 32, 33 ménagés dans sa face inférieure 6.
[0061] Un orifice 32 est prévu à distance de la cavité
23 pour recevoir une base de montage 34 du tibi 7, base
de montage 34 qui est opposée à sa tête élargie.
[0062] D’autres orifices 33 sont situés à proximité im-
médiate de la cavité 23 pour recevoir les organes de
fixation 25 pour l’assujettissement de la contre-plaque
24.
[0063] Les deux pièces mobiles principales 20 sont
configurées pour être logées à coulissement dans la ca-
vité 23 du boîtier 4, l’une plutôt du premier côté 30 et
l’autre plutôt du second côté 31.
[0064] Chaque pièce mobile principale 20 a sensible-
ment la forme d’un bloc dans lequel est ménagé latéra-
lement un trou de réception 35 prévu pour y accueillir
partiellement un pion de positionnement 21 respectif.
[0065] Les pions de positionnement 21 sont montés
ajustés dans les trous de réception 35 respectifs de sorte
qu’ils y sont fixes.
[0066] Les pions de positionnement 21 sont pourvus
chacun d’une extrémité libre en saillie de la pièce mobile
principale 20 respective.
[0067] Les pions de positionnement 21 se retrouvent
en regard d’un bord respectif 27, 28 de la cavité 23 et
sont prévus pour coopérer avec les encoches de posi-
tionnement 29 pour stabiliser le mécanisme respective-
ment dans ses première et deuxième positions stables.
[0068] Les extrémités libres des pions de positionne-
ment 21 présentent par exemple une forme au moins
sensiblement incurvée, de sorte à faciliter le passage de
l’une à l’autre des deux encoches de positionnement 29
respectives, sous l’effet d’une sollicitation extérieure.
[0069] Chaque pièce mobile principale 20 est ici pour-
vue d’une portion en retrait 36 dirigée du côté opposé au
fond 26 de la cavité 26 et sur laquelle sont assujetties
mécaniquement une partie 8, 9 respective du pontet 5,
et une pièce de recouvrement 22.
[0070] En particulier, un trou débouchant taraudé 37
est ménagé dans la portion de retrait 36 de chaque pièce
mobile principale 20 pour le passage d’un organe de fixa-
tion, par exemple du type vis de fixation (non représen-
tée), jusqu’à l’extrémité libre taraudée 12, 16 de la pre-
mière branche 10, 14 de la partie 8, 9 respective du pontet
5 pour son assujettissement.
[0071] Un puits d’emboîtement 38 est ici ménagé dans
la portion de retrait 36 de chaque pièce mobile principale
20 pour l’insertion d’un plot de fixation 39 formé sur cha-
cune des pièces de recouvrement 22.
[0072] Chaque pièce de recouvrement 22 est aussi
pourvue d’une échancrure 40 pour permettre le passage
de la première branche 10, 14 de la partie 8, 9 respective
du pontet 5.
[0073] En outre, dans l’exemple illustré, la contre-pla-
que 24 comporte des trous traversant 41 pour le passage
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de la première branche 10, 14 de la partie 8, 9 respective
du pontet 5.
[0074] Ces trous traversant 41 sont oblongs pour per-
mettre au surplus la translation de la première branche
10, 14 de la partie 8, 9 respective du pontet 5 à l’intérieur
de ces trous traversant 41.
[0075] On va maintenant décrire le passage de l’une
à l’autre des configurations du pontet 5 et donc des po-
sitions du mécanisme en référence aux figures 9 à 14.
[0076] Sur les figures 9 et 10, les parties 8 et 9 du
pontet 5 sont rapprochées de sorte que ce dernier se
trouve dans sa première configuration dite étroite.
[0077] Dans cette première configuration, le mécanis-
me est dans sa première position dans laquelle les pièces
mobiles principales 20 se trouve l’une contre l’autre au
centre de la cavité 23, et donc à distance des extrémités
de la cavité 23 au niveau des premier et second côtés
30 et 31.
[0078] Les premières branches 10 et 14 respectives
des parties 8 et 9 du pontet 5 ensemble avec les pièces
de recouvrement 22 sont portées par les pièces mobiles
principales 20 sont donc elles aussi à distance des ex-
trémités de la cavité 23 au niveau des premier et second
côtés 30 et 31.
[0079] Dans cette première position du mécanisme,
les extrémités libres des pions de positionnement (non
visibles sur les figures 9 et 10) coopèrent avec les enco-
ches de positionnement 29 respectives les plus au centre
de la cavité 23, et donc les plus éloignées des extrémités
de la cavité 23 au niveau des premier et second côtés
30 et 31.
[0080] Dans la première configuration du pontet 5, l’ex-
tension 17 de la deuxième branche 15 de la partie 9 du
pontet 5, et son extrémité libre élargie 18, sont totalement
introduites dans le fourreau 13 de la deuxième branche
11 de la partie 8 du pontet 5.
[0081] Sur les figures 11 à 14, les parties 8 et 9 du
pontet 5 sont écartées de sorte que ce dernier se trouve
dans sa deuxième configuration dite large.
[0082] Dans cette deuxième configuration, le mécanis-
me est dans sa deuxième position dans laquelle les piè-
ces mobiles principales 20 se trouve à distance l’une de
l’autre et aux extrémités de la cavité 23 au niveau des
premier et second côtés 30 et 31.
[0083] Les premières branches 10 et 14 respectives
des parties 8 et 9 du pontet 5 ensemble avec les pièces
de recouvrement 22 sont portées par les pièces mobiles
principales 20 sont donc elles aussi à distance l’une de
l’autre et aux extrémités de la cavité 23 au niveau des
premier et second côtés 30 et 31.
[0084] Dans cette deuxième position du mécanisme,
les extrémités libres des pions de positionnement (visi-
bles sur les figures 13 et 14) coopèrent avec les encoches
de positionnement 29 respectivement ménagées sur les
bords 27 et 28 et les moins au centre de la cavité 23, et
donc les plus près des extrémités de la cavité 23 au ni-
veau des premier et second côtés 30 et 31.
[0085] Dans la deuxième configuration du pontet 5,

l’extension 17 de la deuxième branche 15 de la partie 9
du pontet 5 est partiellement déployée du fourreau 13 de
la deuxième branche 11 de la partie 8 du pontet 5, tandis
que son extrémité libre élargie 18 reste introduite dans
le fourreau 13.
[0086] Des variantes non illustrées sont présentées ci-
dessous.
[0087] La boucle peut comporter plusieurs pontets
comme celui décrit plus haut.
[0088] Les parties du pontet peuvent s’emboîter l’une
dans l’autre comme décrit plus haut ou bien être simple-
ment en regard l’une de l’autre, avec un espace entre
elle lorsqu’elles sont écartées.
[0089] La boucle de ceinture peut comporter une seule
pièce mobile principale avec un ou plusieurs pions de
positionnement.
[0090] La boucle de ceinture peut être dépourvue de
pièce de recouvrement, voire même de contre-plaque.
[0091] La cavité peut être pourvue de plus de deux
encoches de positionnement, par exemple trois, quatre
ou plus agencées successivement. Le cas échéant, le
mécanisme peut être mis dans autant de positions qu’il
y a d’encoches successives et le pontet peut comporter
autant de configurations possibles.
[0092] On rappelle plus généralement que l’invention
ne se limite pas aux exemples décrits et représentés.

Revendications

1. Boucle de ceinture, adaptable à au moins deux lar-
geurs (e1, e2) différentes de ruban de ceinture (3),
comportant un boitier (4) et au moins un pontet (5)
formé de deux parties (8, 9) qui s’étendent de part
et d’autre du boitier (4), la boucle de ceinture (2)
comportant en outre un mécanisme logé au moins
en partie dans une cavité (23) du boitier (4) et mobile
entre au moins une première position stable et une
deuxième position stable, ledit mécanisme étant
configuré pour être déplacé par l’actionnement d’au
moins une des parties (8, 9) du pontet (5) par rapport
à l’autre entre une première configuration, corres-
pondant à une première largeur (e1) de ruban de
ceinture (3), et une deuxième configuration, corres-
pondant à une deuxième largeur (e2) de ruban de
ceinture (3).

2. Boucle de ceinture selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit mécanisme comporte au
moins une pièce mobile principale (20) logée à cou-
lissement dans la cavité (23) du boîtier (4), avec au
moins une des parties (8, 9) du pontet (5) qui est
assujettie mécaniquement à ladite au moins une piè-
ce mobile principale (20).

3. Boucle de ceinture selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que ladite cavité (23) du boîtier (4)
présente au moins deux encoches de positionne-
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ment (29) séparée d’une distance prédéterminée
l’une de l’autre, et le mécanisme comporte au moins
un pion de positionnement (21) logé partiellement
dans ladite au moins une pièce mobile principale (20)
et prévu pour coopérer avec lesdites au moins deux
encoches de positionnement (29) pour stabiliser le
mécanisme respectivement dans ses première et
deuxième positions stables.

4. Boucle de ceinture selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que ledit au moins un pion de posi-
tionnement (21) est monté ajusté dans ladite au
moins une pièce mobile principale (20) et est pourvu
d’une extrémité libre en saillie de ladite au moins une
pièce mobile principale qui présente une forme au
moins sensiblement incurvée de sorte à faciliter le
passage de l’une à l’autre desdites au moins deux
encoches de positionnement (29), sous l’effet d’une
sollicitation extérieure.

5. Boucle de ceinture selon l’une des revendication 3
et 4, caractérisée en ce que ladite cavité (23) du
boîtier (4) présente globalement une forme de rai-
nure longitudinale présentant un fond (26) et des
bords (27, 28), et lesdites au moins deux encoches
de positionnement (29) sont ménagées sur au moins
un desdits bords (27, 28).

6. Boucle de ceinture selon l’une quelconque des re-
vendication 1 à 5, caractérisée en ce qu’une des-
dites parties (8) du pontet (5) comporte une tige (11)
au moins partiellement creuse formant un fourreau
(13) et l’autre desdites parties (9) du pontet (5) com-
porte une tige (15) ayant une extension (17) intro-
duite à coulissement dans le fourreau (13).

7. Boucle de ceinture selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que dans la première configuration du
pontet (5), ladite extension (17) est introduite au
moins en grande partie dans le fourreau (13) et les
deux parties (8, 9) du pontet (5) sont rapprochées ;
tandis que dans la deuxième configuration, ladite ex-
tension (17) est au moins partiellement sortie du
fourreau (13) et les deux parties (8, 9) du pontet (5)
sont écartées.

8. Boucle de ceinture selon l’une des revendication 6
et 7, caractérisée en ce que ladite extension (17)
de la tige (15) de l’autre desdites parties (9) du pontet
(5) est pourvue d’une extrémité libre élargie qui est
introduite dans le fourreau (13) dans chacune des
première et deuxième configurations du pontet (5).

9. Boucle de ceinture selon l’une quelconque des re-
vendication 1 à 8, caractérisée en ce chaque partie
(8, 9) du pontet (5) a sensiblement une forme de L.

10. Boucle de ceinture selon l’une quelconque des re-

vendication 1 à 9, caractérisée en ce qu’elle com-
porte une contre-plaque (24) recouvrant la cavité
(23) et assujettie au boîtier (4).

11. Boucle de ceinture selon l’une quelconque des re-
vendication 1 à 10, caractérisée en ce que ledit
pontet (5) forme un passant rigide configuré pour
être traversé par le ruban de ceinture (3).

12. Boucle de ceinture selon l’une quelconque des re-
vendication 1 à 11, caractérisée en ce que lesdites
parties (8, 9) du pontet (5) et ledit mécanisme sont
déplacés par une translation selon une direction de
déplacement.

13. Boucle de ceinture selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que ladite direction de déplacement
correspond à une largeur du ruban de ceinture (3).

14. Ceinture comportant une boucle de ceinture (2) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 13 et
un ruban de ceinture (3) traversant le pontet de la
boucle de ceinture (2).

15. Ceinture selon la revendication 14, dont le ruban de
ceinture (3) présente une première largeur prédéter-
minée (e1) et traverse le pontet (5) de la boucle de
ceinture (2) dans sa première configuration, ou dont
le ruban de ceinture (3) présente une deuxième lar-
geur prédéterminée (e2) supérieure à la première
largeur prédéterminée (e1) et traverse le pontet (5)
de la boucle de ceinture (2) dans sa deuxième con-
figuration.
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